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RESULTAT DE L’EXERCICE 
 
Les comptes de l’exercice 2005 se soldent par un résultat net excédentaire de 46.362 €. 
 

 
EVOLUTION DES LICENCIES 
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En 2005, les activités sont réparties de la façon suivante : 

 

 2004 2005 Evolution Commentaires 

 

Cerf-Volant 682 634 - 7.04 % Chiffres incluant uniquement l’activité principale 
 

Parapente 21796 21198 - 2.74 % Chiffres incluant uniquement l’activité principale 

 

 

Delta 1990 1592 - 20.00 % 

 

Chiffres incluant l’activité delta principale 

et secondaire (activité principale 2005 : 665) 

 

Kite 7324 7845 + 7.12 % Chiffres incluant uniquement l’activité principale 
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COTISATIONS FEDERALES 
 

2004 : 967.009 € 

2005 :  1.012.664 €  (soit + 4 %) 

 

Pour 2006, la prudence reste de rigueur. Nous allons bâtir un prévisionnel avec 960.000 € de 

cotisations fédérales. 

 

 
SUBVENTIONS MINISTERE 
 
2004 : 508.037 € 

2005 : 504.817 € 

Prévisions 2006 : 435.000 € (soit -13.83 %) 

 

 

La subvention versée en 2005 a été sensiblement égale à celle de 2004 malgré la non atteinte des 

résultats sur certaines lignes budgétaires 

 

Pour ce qui concerne la convention d’objectifs 2006, la prévision qui vous est soumise est en nette 

diminution pour tenir compte de la clôture du Fonds national de développement du sport (F.N.D.S.) 

et de la création du Centre national de développement du sport (C.N.D.S.) dont les règles vont 

notablement évoluer. 

 

INFORMATION  IMPORTANTE 

 

Ainsi, seules ne pourront être financées sur la part nationale, et donc imputées à la fédération, 

que les actions internationales et nationales, à l’exclusion de toutes celles territorialisées. 
 

Par exemple, les compétitions organisées sur le territoire national ne pourront plus prétendre à une 

aide de l’Etat au niveau central. 

 

Par ailleurs, le reversement aux ligues, aux clubs et toutes les actions en faveur des sites de pratique 

seront elles aussi exclues de la subvention versée par le ministère à la F.F.V.L. à compter de cet 

exercice 2006. 

Ces dispositions de décentralisation s’accompagneront de l’augmentation des mesures d’aide 

financière, dans le cadre du C.N.D.S., à destination des régions et des départements à travers les 

commissions territoriales respectives. 

C’est pourquoi, il convient dès à présent, que les ligues et les comités départementaux se 

rapprochent, et y adhérent si ce n’est déjà fait, de leur homologue olympique et sportif, C.R.O.S. et 

C.D.O.S., qui auront la responsabilité collégiale avec l’Etat, directions  régionales et départementales 

de la jeunesse et des sports, de répartir les dotations financières affectées à chaque ressort  territorial. 

 

Il conviendra d’être très vigilant sur les objectifs développés par chaque commission, la procédure et 

les calendriers à respecter afin de pouvoir bénéficier des aides habituelles ainsi, surtout, de celles qui 

transitaient auparavant par la F.F.V.L. 

Lorsque les textes réglementaires seront publiés, le C.N.D.S. installé, la note d’orientation diffusée, 

la fédération élaborera un mode d’emploi à destination des ligues et des comités départementaux afin 

qu’ils puissent s’intégrer efficacement dans le nouveau dispositif. 

 

Au demeurant, la fédération reste à votre disposition pour toute information complémentaire et 

réponse aux questions qui ne manqueront pas de se poser. 
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BAISSE DES CHARGES DE STRUCTURE 
 

En 2005, le loyer des bureaux est passé de 2380 € mensuel à 1170 € soit une baisse de  50.84 % 

 

Les contrats téléphones mobiles et photocopieur ont été renégociés à la baisse. Economie de 4000 € 

sur la téléphonie. 

 

Vol Passion « nouvelle formule » a coûté 2.000 € avec 4 numéros alors qu’en 2004 il a coûté 

77.000 € pour 5 numéros. 

 

Le laboratoire technique a coûté 9000 € en prenant en compte sur 2005 l’indemnité de fin de contrat 

d’André Rose (23.665 €) 

 

A coté de ces différentes baisses de charges, plusieurs décisions ont été prises afin de présenter des 

comptes 2005 intégrant toutes les dépenses de l'année et les éventuels risques en cours. 

 

Ainsi, l'équipe 2006 n'aura aucune mauvaise surprise. 
 

 

Pour 2006, il faut impérativement revoir l'organisation de l'établissement des comptes. 

 

Il faut mettre en place un suivi par activité SIMPLE que les responsables valideront en cours 

d'année. 

 

Cette organisation aura un triple avantage : 

 

1- Elle permettra un suivi des comptes et autorisera un réajustement en cours d'année en cas de 

fluctuation des prises de licences. 

2- Elle permettra aux divers intervenants, comptables, commissaire aux comptes, et surtout au 

secrétariat, de ne pas travailler dans l'urgence. 

3- Le comité directeur pourra ainsi fonctionner normalement en prenant  les décisions qui 

s'imposent conformément au mandat qui lui est donné. 
 

 

 
 Pascal CANTENOT 

 Trésorier de la FFVL 
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EXERCICE 2005 
 

1- Analyse du compte de résultat 
 

Le résultat de l’exercice s’obtient par différence entre les produits et les charges qui pour cette année 

s’établissent comme suit :  
 

Répartition

 des produits AUTRES 

PRODUITS

19,73%

COTISATIONS 

FEDERALES

53,57%

SUBVENTIONS

26,70%

hors assurances pratiquants

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

A NOTER : 
 

• Pas de variation sur la 

répartition des produits 

par rapport à 2004 

 

 

 

 

 
 

 

 
A NOTER : 
 

• Ce graphique contient 

les charges figurant 
dans notre budget. En 

plus, nous avons 

ajouté les salaires des 
Cadres d’Etat qui eux 

n’y figurent pas. Ceci 

permettant une 

répartition plus exacte 

des charges par activité. 

 

• Les charges structurelles 

ont baissé de 10.75% par 

rapport à 2004 (loyer, 

téléphone, photocopieur) 

 
 

Répartition 

des charges 

DIRGEANTS 
4,73% 

D.T.Ne non 

répartie 
6% 

PARAPENTE 
12,03% DELTA 

7,17% CERF VOLANT 
1,78% 

KITE 
9,21% 

FILIERE 
5,40% 

PROJETS  
TRANVERSES 

29,17% 

ASSURANCES 

MUTUALISEES 
1,97% 

CHARGES  
STRUCTURELLES 

 
23% 

hors assurances pratiquants 



  

Page 5 / 9 

 

 



  

Page 6 / 9 

 

 

2- Analyse du bilan 
 
Le bilan se présente comme la photographie du patrimoine de l’association au jour de l’arrêté des 

comptes. Il dresse l’inventaire des avoirs et des dettes à ce moment précis. 

Les fonds associatifs qui représentent les réserves accumulées depuis la création de l’association 

s’élèvent désormais à 187.001 €. 

Nous avons décidé de ne pas réévaluer les terrains qui avaient subi une provision pour dépréciation de 

46.129 € (leur réévaluation augmenterait d’autant les capitaux propres). 

 

Evolution des capitaux propres depuis 1998 : 
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3- Présentation analytique 


